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AMPLIATIONS
Commissaire délégué 1
Trésorier 1
JONC 1
DJA 1
Intéressés 1

             PRÉSIDENCE

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

N° 2357-2019/ARR/DJA

du : 22/08/2019

ARRÊTÉ
modifiant l'arrêté n° 1729-2019/ARR/DJA du 21 juin 2019 portant désignation des représentants du 

président de l'assemblée de la province Sud au sein des organismes extérieurs

LA PRÉSIDENTE DE L’ASSEMBLÉE DE LA PROVINCE SUD

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie, 

Vu l'arrêté n° 1729-2019/ARR/DJA du 21 juin 2019 portant désignation des représentants du président de 
l'assemblée de la province Sud au sein des organismes extérieurs ;

Vu le rapport n° 13799-2019/3-ACTS/DJA du 4 juillet 2019,

ARRÊTE

ARTICLE 1 :   A l’article 2 de l’arrêté du 21 juin 2019 susvisé, relatif à Commission d'appels d'offres des 
marchés provinciaux (CAO-MP), les mots : « M. Jean-Paul CABANAS » sont remplacés par les mots : « M. 
Nicolas PANNIER, titulaire », et les mots : « M. Christophe BERGERY et Mme Mireille MÜNKEL, suppléants » 
sont ajoutés.

ARTICLE 2 :   A l’article 10 de l’arrêté du 21 juin 2019 susvisé, relatif au Comité d’agrément des agences de 
voyage et agences de tourisme, les mots : « Mme Nicole PEHAU » sont remplacés par les mots : « Mme Iolani 
MARTIN ».

ARTICLE 3 :  A l’article 12 de l’arrêté du 21 juin 2019 susvisé, relatif au Comité des investissements hôteliers 
touristiques, les mots : « M. Philippe BLAISE » sont remplacés par les mots : « M. Brieuc FROGIER ».

ARTICLE 4 :   L’article 14 de l’arrêté du 21 juin 2019 susvisé, relatif au Comité du commerce extérieur, est 
abrogé.
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ARTICLE 5 :   A l’article 17 de l’arrêté du 21 juin 2019 susvisé, relatif au Conseil consultatif du tourisme 
(CCT), les mots : « M. Philippe BLAISE » sont remplacés par les mots : « M. Brieuc FROGIER ».

ARTICLE 6 :  A l’article 22 de l’arrêté du 21 juin 2019 susvisé, relatif à l’assemblée générale et au conseil 
d’administration du Groupement d’intérêt économique Nouvelle-Calédonie tourisme point sud (GIE 
NCTPS), les mots : « M. Philippe BLAISE » sont remplacés par les mots : « M. Raphaël LARVOR ». 

ARTICLE 7 :  A l’article 24 de l’arrêté du 21 juin 2019 susvisé, relatif à l’assemblée générale et au conseil 
d’administration de l’Office du tourisme de Nouméa, les mots : « M. Philippe BLAISE » sont remplacés par les 
mots : « M. Brieuc FROGIER ».

ARTICLE 8 :   A l’article 25 de l’arrêté du 21 juin 2019 susvisé, relatif à l’assemblée générale et au conseil 
d’administration de l’Office du tourisme de Thio, les mots : « M. Milakulo TUKUMULI » sont remplacés par 
les mots : « M. Brieuc FROGIER ». 

ARTICLE 9 :  A l’article 26 de l’arrêté du 21 juin 2019 susvisé, relatif au Comité d’aménagement et 
d’urbanisme de la province Sud (CAUPS), les mots : « Mme Mireille MÜNKEL » sont remplacés par les mots : 
« M. Olivier JAQUEMET ».

ARTICLE 10 :   A l’article 33 de l’arrêté du 21 juin 2019 susvisé, relatif à la Commission de gestion et 
d’admission au bénéfice de l’aide au logement, les mots : « Mme Marie-Laure LAFLEUR » sont remplacés par 
les mots : « Mme Muriel MALFAR-PAUGA ».

ARTICLE 11 :   A l’article 36 de l’arrêté du 21 juin 2019 susvisé, relatif au Conseil de l’urbanisme et de 
l’habitat, les mots : « Mme Mireille MÜNKEL » sont remplacés par les mots « M. Olivier JAQUEMET ».

ARTICLE 12 :   A l’article 38 de l’arrêté du 21 juin 2019 susvisé, relatif à la commission d’attribution des 
logements de la Société d’économie mixte d’agglomération (SEM AGGLO), les mots : « Mme Henriette 
WAHUZUE-FALELAVAKI » sont remplacés par les mots : « M. Silipeleto MULIAKAAKA ».

ARTICLE 13 :  A l’article 39 de l’arrêté du 21 juin 2019 susvisé, relatif à la commission d’attribution des 
logements de la Société immobilière de Nouvelle-Calédonie (SIC), les mots : « Mme Henriette WAHUZUE-
FALELAVAKI » sont remplacés par les mots : « M. Silipeleto MULIAKAAKA ».

ARTICLE 14 :   A l’article 47 de l’arrêté du 21 juin 2019 susvisé, relatif à la Commission consultative de l’aide 
médicale et des aides sociales, les mots : « Mme Suzanne SEFA-MAIAU » sont remplacés par les mots : « Mme 
Cindy PRALONG ».

ARTICLE 15 :  A l’article 48 de l’arrêté du 21 juin 2019 susvisé, relatif à la Commission d’agrément des 
candidats à l’adoption, les mots : « Mme Pascale DONIGUIAN » sont remplacés par les mots : « Mme Cindy 
PRALONG ».

ARTICLE 16 :  A l’article 49 de l’arrêté du 21 juin 2019 susvisé, relatif à la Commission d’agrément des 
candidats à la fonction de famille d’accueil, les mots : « Mme Pascale DONIGUIAN » sont remplacés par les 
mots : « Mme Cindy PRALONG ».
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ARTICLE 17 :  A l’article 50 de l’arrêté du 21 juin 2019 susvisé, relatif à la Commission du suivi du dépistage 
anonyme et gratuit du virus de l’immunodéficience humaine, les mots : « Mme Pascale DONIGUIAN » sont 
remplacés par les mots : « Mme Cindy PRALONG ».

ARTICLE 18 :  A l’article 55 de l’arrêté du 21 juin 2019 susvisé, relatif au Comité de suivi du schéma 
provincial de gestion des déchets, les mots : « Mme Virginie RUFFENACH » sont remplacés par les mots : 
« Mme Françoise SUVE ».

ARTICLE 19 :   Après l’article 58 de l’arrêté du 21 juin 2019 susvisé, relatif au Comité local d’information de 
Poya (CLI Poya), il est inséré un article 58-1 ainsi rédigé :

« ARTICLE 58-1 : Au comité local d'information de la société Le Nickel (CLI – SLN) sont désignés :

- M. Clément PREAULT (préside le comité) ;
- Mme Françoise SUVE ».

ARTICLE 20 :   A l’article 59 de l’arrêté du 21 juin 2019 susvisé, relatif à la Commission d’agrément relative 
à la gestion des déchets, les mots : « Mme Françoise SUVE » sont remplacés par les mots : « M. Philippe 
BLAISE ».

ARTICLE 21 :   Après l’article 59 de l’arrêté du 21 juin 2019 susvisé, relatif à la Commission d’agrément 
relative à la gestion des déchets, il est inséré un article 59-1 ainsi rédigé :

« ARTICLE 59-1 : Au comité de gestion de l’Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie 
(ADEME) – Province Sud est désigné :

- M. Philippe BLAISE ».

ARTICLE 22 :   A l’article 65 de l’arrêté du 21 juin 2019 susvisé, relatif au Comité de l’emploi, de la formation 
et de l’insertion (CEFI), les mots : « Mme Veylma FALAEO » sont remplacés par les mots : « Mme Léa 
TRIPODI ».

ARTICLE 23 :   A l’article 66 de l’arrêté du 21 juin 2019 susvisé, relatif à la Commission paritaire de l'emploi 
local de la fonction publique (CPELFP), les mots : « Mme Sarah LESPINASSE, directrice des ressources 
humaines (DRH) de la province Sud, titulaire » sont remplacés par les mots : « M. Nicolas PANNIER, secrétaire 
général de la province Sud, titulaire ».

ARTICLE 24 :   A l’article 67 de l’arrêté du 21 juin 2019 susvisé, relatif à la commission de sélection du 
Groupement d’intérêt public Formation cadres avenir, les mots : « Mme Léa TRIPODI » sont remplacés par 
les mots : « Mme Veylma FALAEO ».

ARTICLE 25 :   L’article 68 de l’arrêté du 21 juin 2019 susvisé, relatif à l’Institut de formation à 
l’administration publique (IFAP), est remplacé par les dispositions suivantes :

« ARTICLE 68 : Au conseil d’administration et au conseil de formation de l’Institut de formation à 
l’administration publique (IFAP) sont désignés : 

- M. Nicolas PANNIER, titulaire ; - Mme Marie-Ange MORVAN, suppléante. ».
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ARTICLE 26 :   A l’article 70 de l’arrêté du 21 juin 2019 susvisé, relatif à l’assemblée générale et au conseil 
d’administration de la Mission d’insertion des jeunes (MIJ), les mots : « Madame Naïa WATEOU » sont 
remplacés par les mots : « Mme Veylma FALAEO ».

ARTICLE 27 :  A l’article 72 de l’arrêté du 21 juin 2019 susvisé, relatif au Comité inter-collectivité technique 
de l’éducation (CITE), les mots : « Mme Marie-Jo BARBIER » sont remplacés par les mots : « Mme Muriel 
GERMAIN ».

ARTICLE 28 :  A l’article 81 de l’arrêté du 21 juin 2019 susvisé, relatif au Jury d’examen des dossiers des 
candidats au prix d’excellence de la province Sud aux diplômés de l’enseignement supérieur, les 
mots : « Mme Marie-Jo BARBIER » sont remplacés par les mots : « Mme Muriel GERMAIN ».

ARTICLE 29 :   A l’article 86 de l’arrêté du 21 juin 2019 susvisé, relatif au Jury d’attribution de la bourse 
d’enseignement artistique (BEA), les mots : « Mme Muriel GERMAIN » sont remplacés par les mots : « Mme 
Léa TRIPODI ».

ARTICLE 30 :   A l’article 92 de l’arrêté du 21 juin 2019 susvisé, relatif au Conseil permanent de la sécurité 
routière (CPSR), après les mots : « M. Raphaël ROMANO » sont ajoutés les mots : « ou son représentant. ».

ARTICLE 31 :   A l’article 97 de l’arrêté du 21 juin 2019 susvisé, relatif à la Commission administrative 
paritaire (CAP), les mots : « Mme Sarah LESPINASSE, directrice des ressources humaines (DRH) de la 
province Sud, titulaire » sont remplacés par les mots : « M. Nicolas PANNIER, secrétaire général de la province 
Sud, titulaire ».

ARTICLE 32 :   L’article 106 de l’arrêté du 21 juin 2019 susvisé, relatif au Jury d’évaluation professionnelle, 
est remplacé par les dispositions suivantes :

« ARTICLE 106 : Au Jury d’évaluation professionnelle sont désignés :

CAG : Corps Attaché : 
- Mme Marie-Ange MORVAN

CAG : Corps Rédacteur :
- M. Christophe VITTORI

CAG : Corps Adjoint : 
- Shandi NOMOREDJO

Sécurité / Incendie : Corps ASSLIA : 
- Mme Maud PEIRANO

Sécurité / Incendie : Corps Sapeurs-pompiers des communes : 
- Mme Maud PEIRANO

Sécurité / Incendie : Corps Gardiens de la police municipale : 
- Mme Maud PEIRANO

Surveillance / Education : Corps Adjoint d’éducation 
- Mme Stéphanie CARDOSO d'ALMEIDA

Patrimoine / Bibliothèque : Corps Attaché de conservation / conservateur 
- M. Jean-Baptiste FRIAT
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Patrimoine / Bibliothèque : Corps Assistant de conservation 
- M. Christophe BOUTON

Patrimoine / Bibliothèque : Corps Agent du patrimoine 
- M. Jean-Baptiste FRIAT

Jeunesse / Sports / Loisirs : Corps Conseiller des APS
- M. Philippe LE POUL

Jeunesse / Sports / Loisirs : Corps Animateur socio-éducatif 
- Mme Nathalie de BRUGADA

Jeunesse / Sports / Loisirs : Corps Educateur des APS
- M. Karim DERRAS

Jeunesse / Sports / Loisirs : Corps Opérateur des APS
- M. Karim DERRAS

Jeunesse / Sports / Loisirs : Corps Opérateur socio-éducatif
- Mme Nathalie DE BRUGADA

Paramédical : Corps Infirmier anesthésiste
- Mme Patricia PEDRE

Paramédical : Corps Infirmier en soins généraux
- Mme Patricia PEDRE

Paramédical : Corps Infirmier diplômé d’Etat 
- Mme Patricia PEDRE

Paramédical : Corps Masseur kinésithérapeute
- Mme Patricia PEDRE

Paramédical : Corps Aide-soignant
- Mme Patricia PEDRE

Paramédical : Corps Auxiliaire de puériculture
- Mme Patricia PEDRE. ».

ARTICLE 33 :   A l’article 109 de l’arrêté du 21 juin 2019 susvisé, relatif à la Mutuelle des fonctionnaires 
(MDF), les mots : « Mme Sarah LESPINASSE » sont remplacés par les mots : « Mme Marie-Ange MORVAN, 
titulaire », et les mots : « M. Julien TRAN AP » sont remplacés par les mots « M. Christophe VITTORI, 
suppléant ». 

ARTICLE 34 :   Après l’article 111 de l’arrêté du 21 juin 2019 susvisé, relatif à la SCI Forum de la colline, il 
est inséré un article 112 ainsi rédigé :

« ARTICLE 112 : Au comité d’orientation et de pilotage de la caisse locale de retraites (CLR), sont 
désignés :
- M. Nicolas PANNIER, titulaire ; - Mme Marie-Ange MORVAN, suppléante. ».
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ARTICLE 35 :   Après l’article 112 nouvellement créé de l’arrêté du 21 juin 2019 susvisé, il est inséré un article 
113 ainsi rédigé :

« ARTICLE 113 : Au Comité supérieur de la fonction publique territoriale de Nouvelle-Calédonie (CSFP), 
où M. Nicolas PANNIER, secrétaire général de la province Sud, siège es qualité, est désignée :

- Mme Marie-Ange MORVAN, directrice des ressources humaines de la province Sud, suppléante. »

ARTICLE 36 :  Après l’article 113 nouvellement créé de l’arrêté du 21 juin 2019 susvisé, il est inséré un article 
114 ainsi rédigé :

« ARTICLE 114 : En cas d’absence ou d’empêchement des représentants désignés par le présent arrêté, le 
président de l’assemblée de province Sud pourra, le cas échéant, désigner par pouvoir, valable pour une 
séance déterminée, un autre représentant au sein des organismes concernés. ».

ARTICLE 37 :  Le présent arrêté sera transmis à Monsieur le commissaire délégué de la République, publié au 
Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie et notifié aux intéressés.

NB : Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, vous disposez d’un délai de deux mois, à 
compter de la réception de cet acte, pour contester cette décision devant le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 
Internet www.telerecours.fr 

http://www.telerecours.fr

